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DISPOSITIFS MOBILISABLES POUR LA FORMATION 

Les dispositifs mobilisables pour le financement de vos formations Cesames sont de 4 natures : 

• FNE : le Fonds National de l'Emploi 

• CPF : Compte Personnel de Formation 

• OPCO : Opérateurs de Compétences 

• Recherche et développement 

Financement par le FNE 

Afin de favoriser la reprise, l'Etat État finance le développement des compétences dans les entreprises 
impactées par la crise sanitaire (en activité partielle, en activité partielle de longue durée ou en difficulté). 

Pour être éligibles, les actions de formation doivent être organisées en parcours de formation structurés, 
soit de type reconversion, de type certification, de type anticipation de mutations ou enfin de type 
adaptations des compétences spécifiques au contexte Covid-19. 

Toutes les modalités de formation sont éligibles : à distance, en présentiel, en situation de travail, 
Certifiantes ou non, sur étagère ou sur mesure, et d’une durée maximale de 12 mois. 

La prise en charge des coûts pédagogiques varie selon la taille de l'entreprise et sa situation de 
l’entreprise 

Si vous êtes un salarié, rapprochez-vous de votre département formation. Si vous êtes une entreprise, 
rapprochez-vous de votre OPCO afin de valider l’éligibilité du parcours de formation envisagé. 

Si vous avez des questions, vous pouvez également vous rendre sur cette page (Ministère du Travail). 

Financement par le CPF 

Le Compte Personnel de Formation permet d'utiliser ses droits à la formation pour des formations 
éligibles au CPF. 

Pour le moment, les formations dispensées par Cesames ne sont pas éligibles au CPF, mais des 
démarches dans ce sens sont entreprises, avec un objectif d'éligibilité pour la fin 2021. 

Financement par les OPCO 

Les Opérateurs de compétences (OPCO) sont des organismes agréés par le ministère du Travail dont 
le rôle est d'accompagner, de collecter et de gérer les contributions des entreprises au titre du 
financement de la formation professionnelle. Il existe 11 OPCO organisés par branche d'activités. 
Trouvez votre OPCO parmi la liste complète et consultez les formations sélectionnées par votre 
entreprise à des tarifs préférentiels. 

Financement dans le cadre de la Recherche et Développement 

Deux entités du groupe CESAMES sont des organismes de recherche privé agréées CIR par le 
ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation pour les années 2020, 2021, 
2022 et 2023. 

• Nos clients peuvent donc déclarer nos prestations, notamment de formation par l'action, dès 
lors que celles-ci s’intègrent dans leurs activités de recherche et développement, ce qui est 
souvent le cas pour les démarches de formation par l'action, au titre des opérations confiées à 
des organismes de recherche privé agréés dans leurs déclarations de crédit impôt recherche 
(voir CESAMES INSTITUT - Décision d'agrément CIR 2020-2021 et CESAMES INNOVATION 
- Décision d'agrément CIR 2021-2023). 

https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/appui-aux-mutations-economiques/fne-formation
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/site-fiches-pratiques/annexes/presentation-des-11-operateurs-de-competences-opco
https://academy.cesames.net/pub/Pilotage/RessourcesSuiviCertifies/CESAMES_INSTITUT-dcision.pdf
https://academy.cesames.net/pub/Pilotage/RessourcesSuiviCertifies/CESAMES_INNOVATION-dcision.pdf
https://academy.cesames.net/pub/Pilotage/RessourcesSuiviCertifies/CESAMES_INNOVATION-dcision.pdf
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• Un crédit d’impôt d’un montant de 30 % du coût de nos prestations – sous réserve d’un 
plafonnement de 2.000.000 € pour toutes leurs dépenses de sous-traitance déclarées dans le 
cadre de leur crédit impôt recherche – leur est alors accordée par le trésor public au titre du 
crédit impôt recherche. 

DISPOSITIFS MODELISABLES SPECIFIQUEMENT POUR LA VAE 

Le portail de la VAE du ministère du travail consolide tous les dispositifs mobilisables pour la VAE : 

• Accès au portail de la VAE 

  

http://www.vae.gouv.fr/espace-ressources/fiches-outil/financer-une-demarche-de-vae-employeurs.html
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CADRE LEGAL APPLICABLE A LA FORMATION 

Le principal texte de loi s'appliquant aux activités de formation de Cesames est la LOI n°2018-771 du 5 
septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel Lien vers la loi 

Les principaux articles applicables au sein de cette loi sont les suivants: 

• Livre Ier : Principes généraux et organisation institutionnelle de la formation et de l'orientation 
professionnelles (Articles L6111-1 à L6131-3)  

• Livre III : La formation professionnelle (Articles L6311-1 à L6363-2)  

Au niveau du code du travail, la formation professionnelle tout au long de la vie est régie par les articles 
R6111-1 à R6523-26-6 : Lien vers les articles de loi 

CADRE LEGAL APPLICABLE A LA VAE 

La VAE est régie par une règlementation dédiée définie dans plusieurs textes juridiques : 

• Au niveau législatif : Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour choisir son avenir professionnel 
– Lien vers la loi 

• Au niveau des décrets d'application : Décret n°2017-1135 relatif à la mise en œuvre de la 
validation des acquis de l’expérience – Lien vers le décret  

• Au niveau du code du travail : 

o Article R6412-1 à R6423-5 : Livre IV : Validation des acquis de l'expérience – Lien vers 
l’article  

• Au niveau du code de l'éducation : 

o Articles R335-5 à R335-11: Validation des acquis de l'expérience – Lien vers les articles

 
o Articles R613-32 à R613-37 : Validation des études supérieures antérieures et validation 

des acquis de l'expérience – Lien vers les articles  

CONTACTS 

Les contacts suivants sont à votre disposition pour vous accompagner avant, pendant, et après la 
formation : 

Rôle Qui Contact 

Responsable ACADEMY Vassilis GIAKOUMAKIS 
vassilis.giakoumakis@cesames.net  
06 61 89 97 58 

Référent formation Sevag AINEJIAN 
sevag.ainejian@cesames.net 
06 99 81 64 15 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=195B4C4FEA4834929457337A5D5A5EA8.tplgfr28s_2?cidTexte=JORFTEXT000037367660&idArticle=LEGIARTI000037368682&dateTexte=20180906
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145420/#LEGISCTA000028698915
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145420/#LEGISCTA000028698915
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145420/#LEGISCTA000028698915
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145422/#LEGISCTA000037385671
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145422/#LEGISCTA000037385671
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018497020/#LEGISCTA000018524328
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037367660/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035104177/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035104177/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018499120/#LEGISCTA000018522216
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018499120/#LEGISCTA000018522216
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018499120/#LEGISCTA000018522216
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000006151434/#LEGISCTA000006151434
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000006151434/#LEGISCTA000006151434
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000027864701/#LEGISCTA000039330040
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